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Choix des entreprises pour entrepreneurs 
Sommaire des garanties

réservé à l’usage des courtiers 

Ensemble de la police
Clause de résiliation de 30 jours INCLUSE
Franchise unique            INCLUSE 

Biens 
Règle proportionnelle

 – Bâtiments
 – Biens meubles des entreprises

  
Aucune 

À montant stipulé si une 
déclaration des existences 

signée est fournie;  
autrement, 90 %

Extensions de garantie
Extensions de garantie visant toutes les situations

 – Comptes clients
 – Documents de valeur
 – Restauration limitée des données électroniques
 – Panne affectant le matériel, les données et les 

      supports informatiques
 – Biens personnels (y compris ceux des travailleurs 

      bénévoles)
 – Objets d’art
 – Dommages indirects – Équipement sur les lieux
 – Dommages indirects – Interruption hors des lieux
 – Assurance des parties privatives – Répartition
 – Partie privative – Garantie éventuelle
 – Période de pointe
 – Étiquettes et marques de commerce
 – Dommages au bâtiment par le vol
 – Frais des services d’incendie
 – Frais de remplissage d’un système d’extinction 

     d’incendie automatique
 – Frais supplémentaires/Frais d’accélération
 – Frais professionnels
 – Routes, trottoirs, stationnements
 – Biens à l’extérieur
 – Plantes, pelouses, fleurs, arbres ou arbustes  

      en croissance en plein air
 – Enlèvement des déblais
 – Enlèvement des déblais poussés par le vent
 – Fin de bail
 – Charges locatives supplémentaires
 – Remplacement des clés et des serrures
 – Ajustement pour critères écologiques 

500 000 $

Points saillants de la police :
• Assurance des biens

• Assurance des pertes d'exploitation

• Assurance bris d’équipement

• Assurance des risques divers

• Assurance contre le vol

• Assurance automobile des entreprises

• Assurance automobile des garagistes

• Assurance de la responsabilité civile des entreprises

• Assurance automobile des non-propriétaires

• Assurance de la responsabilité civile umbrella

• Assurance de la responsabilité civile excédentaire

Notre société

Northbridge Assurance est l’une des plus 

importantes sociétés d’assurance des 

entreprises au Canada. En collaboration 

étroite avec nos courtiers partenaires, nous 

prenons soin de comprendre les besoins 

de nos clients et de créer des solutions qui 

favorisent leur sécurité et leur succès.

Renseignez-vous au www.nbins.com

Bâtiments nouvellement acquis ou construits 
et Biens meubles des entreprises nouvellement 
acquis

1 500 000 $

Biens hors des lieux incluant les biens en 
exposition

                    25 000 $

Biens en cours de transport
Inclut le nettoyage des polluants,
10 % du montant Biens en cours de transport 
Inclut l’enlèvement des déblais, 25 %  
du montant Biens en cours de transport

25 000 $ – Canada et 
É.-U. 

10 000 $ – Partout au 
monde

Risques d’installation    25 000 $

Frais liés au vol d’identité  50 000 $

Dispositions légales touchant les bâtiments  Incluse 

Protection contre l’inflation Incluse 

Marchandises faisant l’objet d’un avis émis par 
une autorité en matière de santé publique

Incluse 

Nettoyage et enlèvement des polluants 50 000 $
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Biens (suite)
Biens des locataires, des clients enregistrés 
d’un hôtel ou appartement, ou des membres, 
invités et résidents d’établissements de soins 
de santé

1 000 $ par sinistre;
5 000 $ par période 

d’assurance

Fourrures, vêtements de fourrure et bijoux            5 000 $

Plan de paiements différés (marchandises)   25 000 $

Frais de retrait de produits du marché           25 000 $

Récompenses 10 000 $

Frais de récupération        50 000 $

Protection des biens                            Incluse, à concurrence 
de 30 jours

Autorisation de procéder à des réparations  50 000 $

Biens composant un ensemble – Éléments 
composant un tout     

Incluse

Erreurs et omissions portant sur la description 1 500 000 $

Confiscation ou saisie de biens meubles            50 000 $

Paiements liés à une extorsion                                                     10 000 $

Responsabilité liée aux appareils de levage                                          50 000 $

Renonciation volontaire                                                               10 000 $

Bris d'équipement
Contamination à l’ammoniaque                                                   250 000 $

Dégâts d'eau                                                                                  250 000 $

Matières dangereuses                                                               250 000 $

Matériel de diagnostic
– avec une valeur à neuf à concurrence de 250 000 $

Champignons et spores   250 000 $

Pertes d’exploitation
Pertes d’exploitation – Biens en cours 
de transport

 5 000 $ 

Extensions de garantie

Perte de revenu de l’entreprise
aux situations nouvellement acquises

 250 000 $

Perte de revenu – Risques de carence 
y compris les redevances

50 000 $ – Canada et É.-U.
25 000 $ – Partout au monde

Honoraires des comptables                25 000 $

Installations extérieures d’énergie  
ou de télécommunications

25 000 $

Non-propriétaires des installations 
extérieures d’énergie ou de  
télécommunications

25 000 $

Perte de revenu liée à des dispositions 
légales  

Incluse

Amendes, dommages-intérêts,  
pénalités pour rupture de contrat

 25 000 $

Amélioration de la garantie Accès aux 
lieux d’entrée et de sortie – interdiction 
d’accès par les autorités civiles

25 % du montant de garantie 
(à concurrence de 30 jours) 

Frais liés à une évacuation d’urgence                                          10 000 $

Publicité négative                                                                            10 000 $

Rappel de produits                                                                           10 000 $

Taux hypothécaire garanti                                                           10 000 $

Frais liés à la résiliation de baux  
par des locataires   

10 000 $

Erreurs et omissions involontaires 
portant sur la description   

500 000 $

Garanties facultatives offertes sur demande

Pertes d’exploitation – Perte réelle 
subie

 Période d’indemnisation 
 de 12 mois (options de 18  

et 24 mois) 

Garantie globale des pertes d’exploitation

Équipement d’entrepreneurs (pour entrepreneurs) 
Extensions de garantie

Équipement nouvellement acquis                                                  250 000 $

Garantie étendue du matériel loué                                               50 000 $

Remboursement des frais de location           50 000 $ par période 
d’assurance

Équipement loué ou prêté à des tiers Incluse 

Enlèvement des déblais                                                                     5 000 $

Frais des services d’incendie                                                        25 000 $

Récompenses                                                                                    10 000 $

Renonciation volontaire                                                                10 000 $

Frais de récupération                                                                         Incluse

Valeur à neuf                                           Incluse, à concurrence de  
3 années 

Perte de revenu                                                                               25 000 $

Panne du matériel informatique                                                    25 000 $

Glace et marais                                                                                  Offerte

Garanties facultatives offertes sur demande

Tremblements de terre

Inondations

Biens des entreprises de transformation d’aliments :
Contamination et infestation

50 000 $

Frais de reprise des travaux de l’entrepreneur                               50 000 $

Assurance des biens – Services liés aux  
animaux de compagnie

Responsabilité civile des entreposeurs

Dommages causés aux biens de tiers 100 000 $

Garantie globale des bâtiments

Garantie globale des biens meubles  
des entreprises

Garantie globale de l’ensemble des biens

Biens meubles des entreprises prêtés ou loués à des tiers

Erreurs de livraison par les distributeurs de produits pétroliers

Concessionnaires d’équipement

Temps d’indisponibilité d’une automobile



3126-004-ed04F | 05.2021
Northbridge Assurance, le logo Northbridge Assurance et Choix des entreprises sont des marques de commerce utilisées par la Société 
d’assurance générale Northbridge (émettrice des polices Northbridge Assurance) avec l’autorisation de la Corporation financière Northbridge. 
Des conditions et des exclusions s’appliquent. Consultez la police pour connaître tous les détails.

Risques d’installation pour entrepreneurs
Extensions de garantie

Biens en cours de transport 50 000 $

Lieux d’entreposage 50 000 $

Franchise différente 50 000 $

Essais                                                                                               10 000 $

Extension d’égouts et de routes                                                     Incluse

Enlèvement des déblais                                                                   10 000 $

Nettoyage et enlèvement des polluants                                          10 000 $

Pénalités contractuelles                                                                  10 000 $

Récompenses                                                                                    10 000 $

Frais d’accélération                                                                       10 000 $

Vol
Détournements 10 000 $

Argent et valeurs                                                                             10 000 $

Faux en signature et contrefaçon                                                      10 000 $

Contrefaçon de mandats ou de billets 
de banque

10 000 $

Contrefaçon de cartes de crédit                                                     10 000 $

Fraude informatique, fraude lors du transfert de 
fonds et fraude liée aux systèmes téléphoniques

10 000 $

Piratage psychologique                                                                   2 500 $

Faux prétexte                                                                                         10 000 $

Responsabilité civile des entreprises
Responsabilité locative (garantie globale)                                  500 000 $

Frais médicaux                                                        25 000 $ par personne

Responsabilité civile relative aux avantages 
sociaux              

1 000 000 $

Responsabilité touchant les champignons  
et les spores 

250 000 $

Responsabilité patronale                                                                  Incluse

Indemnisation volontaire                                                                   Incluse

Paiements volontaires pour dommages  
aux biens (entrepreneurs)

10 000 $

Garanties facultatives offertes sur demande

Erreurs et omissions des entrepreneurs                                              50 000 $

Remorquage sur les champs pétrolifères – 
Pour les soudeurs de champ pétrolifère  

100 000 $

Extensions de garantie relatives à la pollution                                 500 000 $

Frais de lutte contre les feux de forêt                                                 500 000 $

Assuré supplémentaire – Vendeur                                                  Sur demande

Extension de la garantie – Concessionnaires                                100 000 $

Responsabilité de fiduciaire d’un régime  
de retraite                         

10 000 $

Automobile des non-propriétaires
F.A.Q. No 6-94 Responsabilité civile du 
fait de dommages à des véhicules loués

       75 000 $     

F.A.Q. No 6-96 Responsabilité  
assumée par contrat

Incluse

F.A.Q. No 6-99 Exclusion de  
la location de longue durée

Incluse

F.A.O. No 98B (pour l’Ontario) Réduction 
de la garantie pour les locataires ou  
conducteurs de véhicules loués à bail

Incluse

Responsabilité civile umbrella
Responsabilité civile relative  
aux avantages sociaux

Incluse

Garanties facultatives offertes sur demande

Assurance de la responsabilité civile 
umbrella                           

2 000 000 $

Cyberrisques
Garanties facultatives offertes sur demande

Solution standard :                              Montant global de 50 000 $

 – Frais pour répondre à un incident                                                50 000 $

 – Frais pour le recouvrement  
    des données

50 000 $

 – Interruption des activités                                                            50 000 $

 – Frais d’extorsion liés au commerce  
     électronique                                                           

5 000 $

 – Responsabilité civile liée à la sécurité     
     du réseau et à la protection des 
     renseignements personnels              

50 000 $

 – Responsabilité civile liée  
     aux médias sur Internet                      

50 000 $

 – Frais liés aux procédures  
     réglementaires                                    

50 000 $


